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ZOOM SUR DES EXEMPLES CONCRETS 
D’IMPACTS D’ALÉAS CLIMATIQUES

Vague de chaleur 2022 
Les vols ont été suspendus temporairement à l'aéroport britannique de Luton en raison d'un défaut de piste 
découvert à la suite de la vague de chaleur. À titre d’exemple sans conséquence directe sur l’exploitation, le 
bitume de l’aire de stationnement d’un aéroport du sud de la France a souffert de déformations modérées en 
2022 malgré un revêtement neuf (travaux achevés en 2020).

Crue du lac du Bourget 2023 
Les inondations ont touché une station météo indispensable au travail des contrôleurs aériens, les vols ont été 
temporairement suspendus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fortes pluies Dubaï 2024 
Des pluies torrentielles ont submergé les pistes de l’aéroport de Dubaï, provoquant l’arrêt des vols pendant une 
demi-heure et le déroutement de nombreux avions en phase d’atterrissage. L'aéroport a vu affluer des 
centaines de passagers alors que les vols étaient retardés ou annulés, ce qui a provoqué une saturation de la 
plateforme.

Figure 5 

Figure 6 
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3. MÉTHODOLOGIE

La méthode proposée est la cartographie des risques. Elle présente l’avantage de reprendre les étapes 
d’une analyse de vulnérabilité en offrant un rendu visuel lisible et accessible.  

La démarche consiste à :  

 d’une part savoir comment l’aérodrome est exposé à chaque aléa climatique retenu à partir d’indica-
teurs prédéfinis ;  
 d’autre part savoir quel est l’impact de chaque aléa sur chaque composant de l’aérodrome.  

La confrontation des deux analyses permet alors de réaliser un tableau à double entrée croisant l’expo-
sition à l’aléa climatique avec le niveau d’impact de l’aléa sur le composant. La donnée en sortie sera le 
risque effectif et par extrapolation la vulnérabilité.

EXPOSITION 
à l’aléa

IMPACT 
de l’aléa sur 
composant

RISQUE 
et par 

extrapolation, 
VULNÉRABILITÉ

À noter qu’un niveau d’exposition « 0 » peut être attribué pour les aléas « forte houle », « niveau de la mer ». 
Dans ce cas, le niveau de vulnérabilité sera « Non applicable/non concerné ». 

Niveau d’impact de l’aléa sur composant 

Niveau 
de l’impact Fonctionnalité du système 

1 Sans gravité Normal ou non dégradé Pas de perturbation du système

2 Secondaire Dégradé acceptable Le système est affecté dans son fonctionnement

3 Grave Dégradé contraignant Le système dysfonctionne et sa pérennité est affectée (ou mise en péril)

4 Désastreux Dégradé inacceptable Disparition du système ou dysfonctionnement à long terme du système

Exposition à l’aléa climatique

1 Modérée
L’aéroport sera exposé à cet aléa avec une fréquence et/ou une intensité sensiblement équivalente à 
celle actuelle ou un peu plus élevée. 

2 Élevée L’aéroport sera exposé à cet aléa avec une fréquence et/ou une intensité plus élevée qu’actuellement.

3 Très 
élevée

L’aéroport sera exposé à cet aléa avec une fréquence et/ou une intensité nettement plus élevée 
qu’actuellement. 

Niveau de vulnérabilité

Non applicable / Non concerné

Nul 
L’aérodrome n’est pas vulnérable à l’aléa 
climatique. 

Faible 
Le changement climatique ne perturbera 
pas l’exploitation normale de l’aérodrome. 
L’aérodrome fonctionnera quelquefois en 
mode dégradé acceptable du fait des 
évolutions climatiques pour cet aléa.

Moyen 
Les changements climatiques auront un 
certain impact sur l’aérodrome, n’empê-
chant pas son fonctionnement. Toutefois, 
l’aérodrome fonctionnera souvent en 
mode dégradé contraignant ou acceptable 
du fait des conditions climatiques. La vulné-
rabilité devra être réévaluée régulièrement. 
Des mesures de protections/préventions 
pourront être prises afin de rendre l’aéro-
drome faiblement vulnérable.

Fort 
Les changements climatiques affecteront 
le fonctionnement de l’aérodrome, et 
sans mesures de protections/préventions 
l’aérodrome pourrait devenir inexploi-
table voire disparaître sous l’effet du 
changement climatique.

3 Faible (3) Moyen (6) Fort (9) Fort (12)

2 Nul (2) Faible (4) Moyen (6) Fort (8)

1 Nul (1) Nul (2) Faible (3) Faible (4)

1 2 3 4
 

Matrice de vulnérabilité

Probabilité

Impact
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ZOOM SUR L’APPLICATION DE LA MÉTHODO-
LOGIE SUR L’AÉRODROME DE NICE CÔTE D’AZUR

Caractéristiques : 
 Troisième aéroport de France avec de 14,2 
millions de passagers en 2023 pour 157 454 
mouvements commerciaux6 ; 

 Une emprise de 370 ha avec plus de 200 ha 
construits sur la mer ; 

 Doublet de pistes ; 

 Deux terminaux.

La grille de vulnérabilité de l’aérodrome de Nice Côte d’Azur, renseignée avec l’aide de l’exploitant en 2012, 
permet de pointer les forces (zones jaunes et vertes) et faiblesses (zones orange et rouge) de l’aérodrome face 
au changement climatique:

Certains coups de mer viennent perturber le 
fonctionnement de l’aéroport en ramenant 
des galets sur les pistes, en inondant une 
partie de l’aire de manœuvre ou encore en 
empêchant l’évacuation des eaux de ruissel-
lement. La montée du niveau de la mer 
prévisible pourrait accentuer la vulnérabilité 
de l’aéroport à ces phénomènes.

Probabilité de l’Aléa élevée

Événement fréquent et scénario 
d’augmentation en intensité des pluies

Exemple de croisement

Accès/Pluie abondante

Gravité de l’impact secondaire 

L’aéroport dispose de plusieurs accès, 
l’inondation a rallongé le temps d’accès à 
l’aéroport sans le couper complètement 
(l’accès à l’aéroport a fonctionné en 
mode dégradé acceptable).

3
2 6

Vulnérabilité 
moyenne

En conclusion de l'étude menée, le risque le plus prégnant à Nice est le couple "piste"/"forte houle". En effet, 
à Nice, le système de pistes, en partie construit sur la mer et de faible altitude, est vulnérable aux aléas liés à la 
présence de la mer comme la montée des eaux et plus particulièrement les fortes houles en cas de coup de 
mer. Ce phénomène va s’intensifier du fait de la montée du niveau de la mer. « Aéroports de la Côte d’Azur » 
a mené une campagne de travaux de maintien de la digue maritime existante. Les travaux d’un coût total de 
10,40 M€ s’étalant de 2011 à 2013 avaient pour objectif de conforter les zones d’enrochement qui protègent 
les pistes (notamment les entrées et sorties de pistes) des coups de mer sur la façade maritime de l’aéroport.

6 : Rapport d’activité 2023 des aéroports français, UAF&FA : https://www.aeroport.fr/public/page/resultat-d-activite-des-aeroports-
francais-2023-edition-avril-2024--404

  


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4. L’OUTIL INFORMATIQUE

L’outil informatique VULCLIM, développé par le STAC est mis à disposition de tous les aérodromes de 
métropole qui en font la demande sur la page : https://www.stac.aviation-civile.gouv.fr/fr/outil-
devaluation-vulnerabilite-au-changement-climatique.

4.1. COMPOSITION DE L’OUTIL

Il s’agit d’un questionnaire en ligne comportant une série de questions simples, couvrant les volets suivants :  

 Composition de l’aérodrome (composants) ; 
 Exposition aux aléas climatiques ; 
 Impacts des aléas sur les composants de l’aérodrome ; 
 Matrice de vulnérabilité.

4.1.1. COMPOSITION DE L’AÉRODROME

La connaissance des composants présents sur la plateforme est la première étape. La composition de la 
plateforme, telle que par exemple le nombre de pistes, de taxiways ou de tours de contrôle, ou encore la 
présence d’équipements visuels ou radioélectriques d'aide à la navigation aérienne utilisés pour les 
approches ou décollages, fait donc l’objet de quelques questions préliminaires. En fonction de ces 
réponses, l’outil adapte certaines questions ou options de réponses relatives aux impacts des aléas sur 
l’aérodrome.

4.1.2. EXPOSITION AUX ALÉAS CLIMATIQUES

L’évaluation de l’exposition aux aléas climatiques est faite, pour les aléas fortes précipitations, fortes 
températures et sécheresse, sur la base d’un indicateur et de sa projection en 2100 avec comme 
hypothèses celles définies par la TRACC. Ces indicateurs sont représentés par une carte de la France 
métropolitaine, avec trois catégories de fréquence ou d’intensité correspondant aux trois niveaux d’expo-
sition définis dans la méthodologie. L’utilisateur de l’outil choisira, en fonction de sa position géographique 
sur cette carte, la réponse adéquate. Lorsque l'aérodrome se situe à la limite entre deux zones de couleur 
sur la carte proposée, il est recommandé de répondre de manière conservative avec la couleur corres-
pondant au niveau d'exposition le plus fort. Ces cartes ont été élaborées par Météo France à partir de ses 
bases de données disponibles sur le site internet DRIAS, les futurs du climat. 

Pour les autres aléas (submersion marine, montée du niveau de la mer, biodiversité), le choix d’un 
indicateur n’est pas possible car indisponible ou inadéquat. L’évaluation est faite sur la base d’un retour 
d’expérience sur les événements passés, des caractéristiques du terrain ou de sa localisation. 

Pour chaque aléa, voici le moyen d’évaluation retenu dans l’outil VULCLIM à ce jour pour évaluer l’exposition:
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Combinaison du maximum 
annuel des cumuls quotidiens 
de précipitations et de la 
fréquence des cumuls de 
précipitations qui étaient 
rencontrés 1 jour sur 100 dans 
les années 1990

 

4. L’OUTIL INFORMATIQUE

Fortes 
précipitations

L’aérodrome se situe dans une zone :  
(1) jaune  
(2) rose 
(3) rouge

Aléa Indicateur Aide à la décision et niveaux attribués (x)

Nombre de jours avec tempé-
rature maximale >=35°C

Fortes 
températures

L’aérodrome se situe dans une zone :  
(1) jaune  
(2) rose 
(3) rouge

Proximité d’une étendue d’eau 
sensible à l’évolution du niveau 
de la mer

(0) : L'aérodrome n'est pas situé à proximité d'une étendue d'eau sensible 
à l'évolution du niveau de la mer (mer, lagon, embouchure d'un fleuve). 
 
(3) : * L'aérodrome est situé à proximité d'une étendue d'eau sensible à 
l'évolution du niveau de la mer (mer, lagon, embouchure d'un fleuve). 
       *l’évaluation de l’impact sur l’aéroport propose la consultation de la 
carte du BRGM avec l’hypothèse +1 mètre, qui affine le niveau final de 
vulnérabilité. 

https://sealevelrise.brgm.fr/slr/#lng=0.26000;lat=46.60430;zoom=5;level=
1.0;layer=0

Niveau 
de la mer



20 Vulnérabilité des aérodromes face au changement climatique

Proximité de la mer et point 
le plus bas de l’aéroport ou 
retour d’expérience

(0) : L'aérodrome n'est pas situé à proximité de la mer. 
 
(1) : L'aérodrome est situé à proximité de la mer et l'altitude du point bas 
de la rive est supérieure à 6m. 
 
(1) : L'aérodrome est situé à proximité de la mer mais n'a jamais connu de 
submersion temporaire d'une partie de son terrain par la houle et celle-ci 
n'affleure jamais le niveau de la rive. 
 
(2) : L'aérodrome est situé à proximité de la mer et l'altitude du point bas 
de la rive est comprise entre 4m et 6m ou l'aérodrome n'a jamais connu 
de submersion temporaire mais la houle affleure parfois le niveau de la 
rive. 
 
(3) : L'aérodrome est situé à proximité de la mer et l'altitude du point bas 
est inférieure à 4m, ou l'aérodrome a déjà connu une submersion tempo-
raire due à la houle. 

Submersion 
marine

Aléa Indicateur Aide à la décision et niveaux attribués (x)

4. L’OUTIL INFORMATIQUE

Retour d’expérience et 
proximité de cours d’eau et 
massifs forestiers

(1) : Le nombre d'incidents liés au péril aviaire et animalier est stable ou en 
diminution (par exemple grâce à un service de prévention du péril 
animalier) depuis les 10 dernières années. 
 
(2) : Le nombre d'incidents liés au péril aviaire et animalier est en augmen-
tation sur les 10 dernières années. 
 
(3) : Le nombre d'incidents liés au péril aviaire est en augmentation sur les 
10 dernières années, la tendance des températures hivernales est à la 
hausse ou l'aérodrome est proche de cours d'eau et de massifs forestiers.

Biodiversité

Nombre de jours avec un sol 
sec (SWI<0,4)

Sécheresse

L’aérodrome se situe dans une zone :  
(1) jaune  
(2) rose 
(3) rouge
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4. L’OUTIL INFORMATIQUE

Ces aléas n’ont pas été retenus dans l’outil VULCLIM, car : 

 Vents forts : l’exploitation des projections climatiques disponibles ne permet pas à ce stade de mettre 
en évidence une évolution marquée de l’intensité et de la fréquence des conditions de vent fort en climat 
futur. 
 Orientation des vents : l’exploitation des projections climatiques disponibles ne permet pas à ce stade 
de mettre en évidence une évolution de l’orientation des vents en climat futur 

Vents forts, 
orientation 
des vents

Cet aléa n’a pas été retenu dans l’outil VULCLIM, car : 

 il est prévu une baisse générale des épisodes neigeux et des périodes de froid pouvant engendrer du givre 
et du verglas (fréquence et intensité).

Épisodes 
hivernaux

4.1.3. IMPACTS DES ALÉAS SUR LA PLATEFORME

L’évaluation de l’impact de ces aléas sur chaque composant de la plateforme est réalisée sur la base d’un 
retour d’expérience ou d’une consultation de plans de référence (ex. risque inondation, risque mouvement 
de terrain, retrait gonflement des sols argileux) qui sont mentionnés dans la section « aide » qui sert à 
guider l’exploitant dans le choix de sa réponse.  

Exemple de question posée dans l’outil :  

Les pluies abondantes correspondent aux plus fortes précipitations connues par la plateforme ou à des précipitations suscep-
tibles de causer des accumulations d’eau, des inondations ou des mouvements de terrain (effondrements, affaissements, 
éboulements de pierre et/ou de blocs, glissements de terrain et coulées de boue pouvant atteindre l’enjeu). 

La présence et le lieu des accumulations ne peuvent être connus que de l’exploitant : lui-seul sait où l’eau s’accumule en cas de 
pluies abondantes par manque de drainage. 

Pour évaluer les zones impactées par les inondations éventuelles, se référer au Plan de Prévention du Risque Inondation des 
communes concernées par l’aérodrome. Toutes les zones où le risque est avéré seront considérées menacées par les inondations. 

Pour évaluer les zones impactées par les mouvements de terrain éventuels, se référer au Plan de Prévention du Risque 
Mouvement de terrain des communes concernées par l’aérodrome. Toutes les zones où le risque est avéré seront considérées 
menacées par les mouvements de terrain. 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Toute l’aire de trafic non-menacée ou protégée contre les inondations/mouvements de terrain dus aux précipitations (1) 

Une partie mineure de l’aire de trafic est menacée et non-protégée contre les inondations/mouvements de terrain dus aux 
précipitations (2) 

Une majeure partie de l’aire de trafic est menacée et non-protégée contre les inondations/mouvements de terrain dus aux 
précipitations (3) 

Toute l’aire de trafic est menacée et non-protégée contre les inondations/mouvements de terrain dus aux précipitations (4) 

Nous répondrons à cette question ultérieurement



?

!

66 : Quel est l’impact de pluies abondantes sur l’aire de trafic de l’aérodrome ?
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4.1.4. MATRICE DE VULNÉRABILITÉ

À la fin du questionnaire, la grille de vulnérabilité de l’aéroport est affichée. Ainsi, l’aéroport peut identifier 
ses forces et vulnérabilités face au changement climatique et s’en servir de base pour déterminer les 
secteurs les plus exposés de sa plateforme dans l'objectif de réduire sa vulnérabilité. Les résultats sont 
enregistrés dans l’outil, mais restent confidentiels. 

Exemple de matrice de vulnérabilité extraite de l’outil VULCLIM.

22 Vulnérabilité des aérodromes face au changement climatique
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4.2. LIMITES ET ÉVOLUTIONS DE L’OUTIL

L’outil permet à l’aéroport de se poser des questions quant à la vulnérabilité de ses composantes face au 
changement climatique et d’obtenir une première matrice de vulnérabilité. Pour permettre une utilisation 
uniforme sur l’ensemble du territoire national, VULCLIM a été volontairement simplifié. Il reste donc une 
base de travail sur lequel peut s’appuyer l’aérodrome mais qui ne suffit pas à construire un plan d’adap-
tation détaillé. L’aérodrome devra en effet réaliser une étude plus poussée notamment sur les faiblesses 
identifiées.  

Les projections climatiques évoluant au fil des années, il a été nécessaire de mettre à jour l’outil VULCLIM 
également. À chaque mise à jour, il est recommandé que les exploitants relancent l’outil une nouvelle fois.  

Ci-après un état des lieux des évolutions : 

4. L’OUTIL INFORMATIQUE

Création de l’outil avec un recours aux modèles régionaux français Arpège-Climat et les scenarios sociaux-
économiques du GIEC A2 et B2. 2012

Mise à jour des cartes d’exposition aux aléas (vague de chaleur, sécheresse, pluies abondantes) avec le modèle 
DRIAS2020 et le scénario RCP 8.5 (scénario dit « pessimiste » du GIEC).2022

Collaboration avec Météo France pour la mise à jour selon la Trajectoire de réchauffement de Référence pour 
l’Adaptation du Changement Climatique (TRACC) :  

 des indicateurs et des cartes d’exposition aux aléas climatiques (fortes températures, fortes pluies, séche-
resse) selon le jeu TRACC-2023 du portail DRIAS; 
 de l’articulation avec le site internet référence pour l’élévation du niveau de la mer (BRGM : Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières).  

2024

Les perspectives d’évolution de l’outil, qui seront réalisées en collaboration avec les services de Météo 
France et l’UAF&FA, sont les améliorations :  

 de l’analyse de l’exposition aux aléas climatiques : automatisation, élargissement des aléas climatiques 
traités, amélioration de la quantité et de la précision des indicateurs proposés ; et  
 du cadre de l’étude : proposition d’un horizon 2050 en plus de 2100, inclusion des aérodromes d’Outre-
mer lorsque les données de projection selon la TRACC seront disponibles. 

Ces évolutions se nourriront des travaux menés à l’international, tels que les études d’Eurocontrol, de l’ACI 
(Airports Council International) Europe, de l’OACI (Organisation Internationale de l’Aviation Civile) et 
encore du groupe de travail EN-ICCA (European Network on Impact of Climate Change on Aviation) de 
l’EASA (European Union Aviation Safety Agency).
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5. PISTES D’ADAPTATION AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

L’étape qui suit l’analyse de la vulnérabilité est le choix des mesures d’adaptation et leur mise en œuvre. 
Quelques pistes ou éléments à prendre en compte par les aérodromes sont donnés dans ce chapitre.

5.1. CATALOGUE OACI

L’OACI a défini dans un catalogue7 une série de mesures d’adaptation pour les aérodromes, les ANSP et les 
compagnies aériennes.  

Concernant les aérodromes, les éléments du catalogue pour les quatre aléas retenus par l’organisation 
(augmentation des températures moyennes et extrêmes, évolution des précipitations, augmentation de 
l’intensité des tempêtes, augmentation du niveau de la mer) ont été repris et traduits en Annexe 1 de ce 
document.  

Il peut s’agir de solutions :  

 d’ingénierie telles que le déploiement de vannes de marée dans les drains de l'aéroport pour empêcher 
l'intrusion de l'eau de mer ; 
 organisationnelles telles que l’actualisation des plans de gestion de la faune pour tenir compte de l'évo-
lution de l'impact de la faune et de la flore ; 
 fondées sur la nature telles que le remplacement du béton ou de l’asphalte par de la terre/végétation 
pour augmenter la capacité d’infiltration de l'eau.

5.2. SOLUTIONS FONDEES SUR LA NATURE

Le recours unique à des solutions d’ingénierie classique n’est pas préconisé lorsqu’il s’agit d’adaptation au 
changement climatique. Des solutions plus souples, mieux intégrées et prenant en compte le fonction-
nement des écosystèmes devraient être considérées pour être plus résilient aux impacts du changement 
climatique. Le catalogue OACI présenté au §5.1 fait d’ailleurs mention à plusieurs reprises de végétalisation, 
de barrières naturelles. Le concept de « solutions fondées sur la nature » (SFN) a été introduit par l’UICN 
et peut être préconisé sur les aérodromes dans le cadre de leur plan d’atténuation et d’adaptation au 
changement climatique.  

Le choix de mettre en œuvre l'une ou l'autre SFN dépendra des aléas climatiques auxquels l’aérodrome est 
exposé, de la nature et la conception de ses installations, et surtout du niveau de sécurité. En effet, toute 
mise en œuvre d'une SFN dans un aéroport doit être soigneusement analysée du point de vue de la 
sécurité, en tenant compte notamment des effets potentiels sur la gestion du risque animalier. Par 
exemple, pour la gestion des eaux de pluie et le risque d’inondation, la désimperméabilisation et végétali-
sation des surfaces devant les terminaux de passagers est une solution plus adaptée à un environnement 
aéroportuaire que la création d'une zone humide, qui pourrait attirer des oiseaux et augmenter le risque 
de collision animalière.

7 :  https://www.icao.int/environmental-
protection/Documents/Climate%20Risk%20Assessment%20and%20Adaptation%20Report_Menu%20of%20Adaptation%20Measure
s_final.pdf
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ZOOM SUR LE CONCEPT DE SOLUTIONS 
FONDÉES SUR LA NATURE

L’idée que l’adaptation au changement climatique puisse reposer sur des solutions fondées sur la 
nature part du constat scientifique que des rétroactions existent entre le climat et la biodiversité. Le 
climat définit et influence les conditions de vie sur Terre. Une modification du système climatique va 
donc avoir des impacts sur les êtres vivants, leur répartition géographique, le fonctionnement des 
écosystèmes et les cycles biochimiques auxquels ils participent. 

Parallèlement, la biodiversité et les écosystèmes ont une influence très forte sur le climat et 
contribuent notamment à la régulation du gaz carbonique et de la vapeur d’eau dans l’atmosphère et 
donc de la température et des précipitations. L’adaptation au changement climatique, définie par le 
GIEC comme « la démarche d’ajustement au climat actuel ou attendu, ainsi qu’à ses conséquences », 
peut donc s’appuyer sur les capacités d’ajustement des écosystèmes. 

Les solutions fondées sur la nature (SFN) ont été définies par l’UICN et se déclinent ainsi en trois types 
d’actions, qui peuvent être combinées entre elles dans les territoires : 

 la préservation d’écosystèmes fonctionnels et en bon état écologique, 
 l’amélioration de la gestion durable d’écosystèmes utilisés par les activités humaines, 
 la restauration d’écosystèmes dégradés voire la création de milieux naturels. 

Exemples de solutions fondées sur la nature et leurs avantages dans le cadre de l’adaptation au 
changement climatique :  

 les forêts et autres végétations pour stabiliser les 
pentes et donc réduire les risques de 
glissements de terrain ;  

 les zones humides pour contribuer à 
réguler les inondations ;  

 la désimperméabilisation (végétali-
sation, revêtements perméables...) 
pour favoriser l'infiltration des 
eaux de pluie ;  

 la végétation côtière et les 
caractéristiques naturelles telles 
que les dunes de sable et les 
mangroves pour offrir une 
protection contre les ondes de 
tempête, les vents violents et les 
cyclones ;  

 des récifs coralliens, des récifs 
d'huîtres ou des herbiers marins en 
bonne santé pour réduire l'énergie 
des vagues pendant les tempêtes 
côtières et l'érosion côtière ;  

 la végétalisation des toits et de toute 
autre surface pour réduire les effets des "îlots 
de chaleur".



26 Vulnérabilité des aérodromes face au changement climatique

5. PISTES D’ADAPTATION AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

5.3. MAL-ADAPTATION

Le concept de mal-adaptation désigne un changement qui conduit de manière non-intentionnelle à 
augmenter la vulnérabilité au lieu de la réduire. Une situation de mal-adaptation peut correspondre à l’une 
des situations suivantes : 

 Utilisation inefficace de ressources comparée à d’autres options d’utilisation. 
 Transfert incontrôlé de vulnérabilité d’un système à un autre ou d’une période à une autre. 
 Erreur de calibrage : sous-adaptation ou adaptation sous-optimale. 

Un exemple de mal-adaptation courant est celui du recours massif à la climatisation au lieu de l’investis-
sement dans l’isolation ou la création d’îlots de fraicheur. 

Lors de la définition des mesures d’adaptation à mettre en œuvre, une attention particulière doit être 
portée à ce concept de mal-adaptation. 



27Vulnérabilité des aérodromes face au changement climatique

ANNEXE 1 – CATALOGUE DE SOLUTIONS 
D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Traduction de courtoisie du catalogue produit par l’OACI, se référer au document original : 
https://www.icao.int/environmental-
protection/Documents/Climate%20Risk%20Assessment%20and%20Adaptation%20Report_Menu%20of%20Adaptation%20Measure
s_final.pdf

 Mettre en œuvre un programme de promotion de la sécurité en cas de chaleur pour le personnel au 
sol, éventuellement étendu aux avions. 
 Mettre en œuvre ou actualiser les plans de gestion du risque animalier pour tenir compte de l'évolution 
de la biodiversité. 
 Augmenter la capacité de refroidissement des bâtiments et d’approvisionnement des avions en air 
préconditionné.

Opérations

 Allonger la longueur de la piste. 
 Déplacer les obstacles en bout de piste (pour compenser la baisse des performances au décollage due 
à la réduction de la poussée et de la portance). 
 Refroidir les pistes avec de l'eau recyclée. 
 Peindre avec une couleur blanche ou pâle les murs extérieurs ou les toitures pour réduire la tempé-
rature (augmenter la réflexion du rayonnement solaire). 
 Concevoir les chaussées pour des températures plus élevées (conception, rénovation, ou entretien 
selon les besoins). 
 Minimiser la surface asphaltée côté piste et augmenter les solutions fondées sur la nature. 
 Aménager plus de végétation ou d'espaces verts. 
 Renforcer l'infrastructure et modifier la conception des pistes, voies de circulation et aires de trafic 
(exemple : matériaux de revêtement, matériaux et géométrie des remblais, conception du drainage) afin 
de traiter ou d'atténuer les problèmes de dégradation (ou le dégel) du pergélisol.

Infrastructures

Augmentation des températures moyennes et extrêmes

 Élaborer et mettre en œuvre des mesures opérationnelles visant à accroître la robustesse et la flexi-
bilité de l’aérodrome, et de même pour les procédures de prise de décision opérationnelles telles que le 
Airport Collaborative Decision Making (A-CDM). 
 Élaborer un plan de déneigement et de dégivrage/déverglaçage pour les aéroports. 
 Avoir et diffuser les messages sur l'état des pistes - pour la planification (décollage et atterrissage) et 
pour les opérations (état en temps voulu).

Opérations

 Rainurer les pistes pour augmenter l'action de freinage. 
 Acquérir un équipement de déneigement et de dégivrage/déverglaçage adéquat, et prévoir l'eau pour 
réchauffer la chaussée en cas de conditions de gel. 
 Veiller à ce que les réseaux de drainage soient dégagés, fonctionnent et ont une capacité suffisante 
pour les impacts attendus. 
 Mieux gérer l'eau : 

 Augmentation de la végétation en fonction de la topographie (arbres), restauration des zones 
humides en amont des aéroports. 
  Toits verts pour réduire le ruissellement, le stockage de l'eau et la demande de pompes. 
  Remplacement du béton/asphalte par de la terre/végétation pour augmenter l’infiltration de l'eau. 
  Amélioration ou modification des installations de gestion des eaux pluviales pour réduire les 
inondations, minimiser l'érosion, améliorer la qualité de l'eau. 
  Installation d’infrastructures grises8 telles que les digues. 
  Planification en cas de sécheresse et de limitation de l'approvisionnement en eau : envisager le 
stockage de l'eau (captage des eaux de pluie) pour faire face aux éventuelles pénuries d’eau et 
problèmes d'approvisionnement en eau.

Infrastructures

Évolution des précipitations

8 : Infrastructure grise : infrastructure nécessitant une ingénierie technique, civile.
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 Élaborer un plan pour les tempêtes : 
 Systèmes d'alerte précoce et plan d'urgence, 
 Développer et s'appuyer sur le réseau de soutien existant. 

 Améliorer la disponibilité et la qualité des données météorologiques pour la planification et l'exécution 
des vols : 

 Mise en œuvre ou amélioration de la prévision des événements météorologiques, 
 Recherche sur les prévisions saisonnières, 
 Amélioration de la disponibilité des données météorologiques en temps réel pour l'équipage de 
conduite pendant l'exécution du vol.

Opérations

 Sécuriser les biens avant les tempêtes en les attachant, en les couvrant ou en les déplaçant à l'intérieur. 
 Mettre en œuvre des solutions basées sur l'infrastructure grise (par exemple, renforcement de l'infra-
structure pour la rendre plus résiliente). 
 Veiller à ce que les réseaux de drainage soient libres et fonctionnels. 
 Déployer des solutions basées sur la nature pour aider à réduire les vents (exemple : les haies) 
 Déplacer les infrastructures informatiques, électriques et autres infrastructures critiques (exemple : les 
faire passer du niveau du sol à un étage plus élevé).  
 Installer des générateurs/électricité de secours. 
 Prévoir un stockage de l'eau (exemple : collecte de l'eau de pluie) pour assurer la résilience. 
 Concevoir des installations pour les catégories supérieures d'ouragans, de typhons et d'autres événe-
ments de précipitations extrêmes. 
 Évaluer l'impact du vent sur toutes les structures surélevées et formuler des recommandations pour les 
améliorer. 
 Améliorer les systèmes de détection de la foudre autour des aéroports et les abris de protection contre 
la foudre du côté aérien. 
 Déplacer les infrastructures et les biens hors de portée des ondes de tempête. 
 Protéger le câblage électrique et les connexions aux générateurs électriques contre les inondations 
(déplacer, surélever, enterrer). 
 Établir des partenariats avec des parties prenantes externes (exemple : l'armée locale ou les forces de 
l'ordre) susceptibles de fournir des communications par satellite de secours en cas de perte de l'infra-
structure de communication de l'aéroport. 

Infrastructures

Augmentation de l’intensité des tempêtes

 Conserver, restaurer ou introduire des barrières naturelles : 
 Mangroves et végétation côtière (moins de sable, plus d'arbres) 
 Incorporation de plus d'espaces verts, moins de béton/asphalte 

 Gestion de l'eau : 
 S'assurer que les pompes sont adéquates pour l'élévation prévue du niveau de la mer et qu'elles 
ont été maintenues en bon état. 
 Information par satellite pour mieux comprendre/planifier les fermetures d'aéroports. 
 Améliorer la capacité de drainage. 

 Surélévation des infrastructures 
 La modification de l'altitude des nappes phréatiques peut réduire les taux d'évacuation des eaux 
de ruissellement : en tenir compte dans la planification/conception. 
 Surélever les bâtiments lors du réaménagement des actifs aéroportuaires. 

 Installer ou renforcer les défenses maritimes 
 Digues 
 Rehaussement du niveau des routes périphériques et des routes de services de l'aéroport 

 Déployer des vannes de marée dans les drains de l'aéroport pour empêcher l'intrusion de l'eau de mer. 
 Déplacement de l'aéroport.

Infrastructures

Augmentation du niveau de la mer

ANNEXE 1 – CATALOGUE DE SOLUTIONS 
D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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7. GLOSSAIRE

A 
ACI 
Airports Council International. 

ANSP 
Air Navigation Service Provider 
(prestataire de services de navigation aérienne). 

B 
BRGM 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières. 

B 
DGAC 
Direction Générale de l'Aviation Civile. 

DRIAS 
Site internet qui a pour vocation de mettre à disposition des 
projections climatiques régionalisées réalisées dans les labora-
toires français de modélisation du climat. Les informations 
climatiques sont délivrées sous différentes formes graphiques ou 
numériques. 

E 
EASA 
European Union Aviation Safety Agency. 

EN-ICCA 
European Network on Impact of Climate Change on Aviation. 

F 
FOD 
Foreign Object or Debris. 

G 
GIEC 
Groupement d'Experts Intergouvernemental sur l'évolution du 
climat. 

I 
IATA 
International Air Transport Association. 

O 
OACI 
Organisation de l’Aviation Civile Internationale. 

ONERC 
Observatoire Nationale sur les Effets du Réchauffement 
Climatique. 

P 
PC 
Poste de Commandement. 

PNACC 
Plan National d'Adaptation au Changement Climatique. 

S 
SFN 
Solutions Fondées sur la Nature. 

SSLIA 
Service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs 
sur les aérodromes. 

STAC 
Service Technique de l'Aviation Civile. 

T 
TRACC 
Trajectoire de réchauffement de Référence pour l'Adaptation au 
Changement Climatique. 

U 
UICN 
Union Internationale pour la Conservation de la Nature. 
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